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           CALENDRIER COMPETITIONS DEPARTEMENTALES 2025 – 2026 V2 
 
 
 

DATE LIEU ORGANISATEUR ARMES 

Sam. 11 OCTOBRE 
2025 

MANGIN BEAULIEU 
NANTES 

Challenge Maître 
MARTHE​
EQUIPES 

CEN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

FLEURET 
M9, M11, M13, M15 

 
 

EPEE 
M13, M15, M17 

 
 

SABRE 
M11, M13, M15 

+M9 pour 07/12 ou 11/01 
uniquement 

Dim 7 DECEMBRE 
2025 

MANGIN BEAULIEU 
NANTES 

Individuelle 
 

 Dim. 11 JANVIER 
2026 

MANGIN BEAULIEU 
NANTES 

 

Challenge des 
Rois​

 Individuelle 
interdépartementale 

CD44-CD85 
NEC 

Sam. 21 MARS 2026 ST NAZAIRE 
Individuelle 

SESN 

Sam. 11 AVRIL 2026 
MANGIN BEAULIEU 

NANTES 
Individuelle 

 Vallet 

Sam. 30 MAI 2026 
MANGIN BEAULIEU 

NANTES 
ATLANTIADES​

EQUIPES 
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Règlement 
 

- Toutes les compétitions sont mixtes (homme / dame) 
- Interdiction de doubler les armes 
- Scratch : 15 minutes après l’appel 
- Les compétitions seront maintenues qu’à la condition d’un effectif minimum de 4 
(Même catégorie même arme : exemple = fleuret M9).  
- Les compétitions maintenues seront annoncées sur le site du CD44, au moins la veille 
- Le Comité Directeur du CD44 se réserve le droit de modifier les formules des compétitions 
 

FORMULE journées individuelles 1 & 3 

2 tours de poules de brassage – classement sur les 2 tours 
Poules de 7 à défaut 6 ou 5 tireurs, match en 4 touches 3 minutes 
L’écart entre le nombre de tireurs dans chaque poule ne doit pas dépasser 1  
(ex : poule de 6 ou 7 / ou / poule de 5 ou 6) 
Si nombre de tireur inférieur ou égal à 13 => alors 1 seul tour de poule unique 

 

FORMULE journées individuelles 2 & 4 

Formule classique avec 1 tour de poule de brassage et TED 
Poule de 6 à défaut 5 tireurs, match en 4 touches 3 minutes 
TED (cf. règlement des jeunes) 
 
FORMULE journée équipe 

FLEURET / EPEE / SABRE = équipe de 2 
 

 

Participation financière :  
- Licenciés CD44 =  5 € par tireur / compétition 

Acquittée par les CLUBS auprès du CD44, sur facture post compétition. 
 

Si une facture n’est pas acquittée, les licenciés du club débiteur ne seront pas autorisés à 
participer à la compétition. 
 

Procédure des inscriptions en compétition individuelle  
Sur l’extranet de la FFE, jusqu’au mercredi minuit précédent l’épreuve 
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